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COURRIER D’INSCRIPTION  

AU STAGE DE SENSIBILISATION A LA SECURITE ROUTIERE 

 

 
Monsieur, Madame, Mademoiselle, 

 

Vous souhaitez suivre un stage de sensibilisation à la Sécurité Routière. 

 

 

 

Dates du stage 

 

 

24 et 25 juin 2011 

 
 

Lieu du stage 

 

17 rue Francisque Jomard  

69600 Oullins 
 

Horaires 

 

8h – 12h et 13h – 17h 

(pendant les deux jours) 
 

Tarif du stage 

 
255 € 

 

 

 

Pour cela nous vous demandons de bien vouloir remplir et nous retourner le dossier ci-joint, et nous 

restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

 

Nous vous adressons, monsieur, Madame, Mademoiselle, l’expression de nos salutations distinguées, 

 

 

 

 

Le Directeur, Christophe TELLIER
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DOSSIER D’INSCRIPTION  

STAGE DE SENSIBILISATION  

A LA SECURITE ROUTIERE 
(Si vous êtes adressé par l’un de nos partenaires (AE, SEPR) 

 Veuillez indiquer ci-dessous le nom de votre conseiller :…………………………….) 

 

VOTRE DOSSIER NE POURRA ÊTRE PRIS EN COMPTE  

QUE S’IL EST COMPLET ! 

Ce dossier comprend : 

1. Bulletin d’inscription rempli en lettres majuscules, 

2. Engagement sur l’honneur, datée et signée, 

3. Règlement intérieur des stages, daté, signé,                                  

4. Le règlement du stage d’un montant de 255 € 

5. Le questionnaire d’inscription  

 
Il devra obligatoirement être accompagné pour les cas suivants : 

 

Cas 1 : stage volontaire de récupérations de points 

 Photocopie lisible recto verso du permis de conduire 

 

Cas 2 : stage obligatoire pour conducteurs novices 

 Idem cas 1 + Photocopie recto verso de la LR A/R 48 N 
 

Pour les cas suivants : 

Cas 3 : stage en alternative aux poursuites judiciaires proposé        

par le Procureur de la République (art 41-1-5 et 41-2 du CPP) 

 

Cas 4 : stage en complément de peine ou dans le cadre d’une 

composition pénale (art 131-35-1 et 132-45 du Code Pénal) 
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Joindre l’original de la décision ou du jugement 

 

 

1- BULLETIN D’INSCRIPTION 
 

NOM                          

  

Prénoms                         

  

Date de naissance (j/m/année)   /   /     

 

Ville de naissance                          

  

Pays de naissance                         

 

Adresse actuelle 

                         

 

                         

 

                         

   

N° de téléphone fixe                

      

N° de téléphone mobile                

  

N° du permis de conduire                

 

Date d’obtention de la première catégorie (A, B, C, D, E)             

  

Préfecture et Département de délivrance                /    

 
Si la facture doit être établie au nom de votre société, veuillez en indiquer les coordonnées  

ci-dessous : 

Nom et adresse de facturation 
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2- ENGAGEMENT SUR L’HONNEUR 

 
 

 

Je soussigné(e) certifie, sur l’honneur, que : 

 

 Mon permis de conduire est toujours en cours de validité, même en 

période de suspension éventuelle, 

 Je n’ai pas suivi de stage ouvrant droit à la reconstitution de mon capital 

de points depuis moins de 1 ans, 

 J’ai vérifié, soit auprès des services de la Préfecture de mon domicile, soit 

directement auprès du Fichier National des Permis de Conduire (FNPC), que 

je suis autorisé à suivre ce stage. 

 

Je reconnais, en outre, que : 

 

 Dégager de toute responsabilité le Centre Agréé, au cas où le stage ne 

serait pas validé par les services préfectoraux en cas de manquement à 

l’un des points ci-dessus énoncés, 

 Ne réclamer aucune indemnité ou remboursement, ou si je venais à être 

exclu du stage pour non respect du règlement intérieur des stages : 

respect des horaires, tenue corporelle ou verbale. 

 

 

Fait à ………………………………………………………………  

 

Le,……………………………………………………………………… 

 

 

Nom  

 

 

…………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Prénom 

 

 

………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Signature 
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3- REGLEMENT INTERIEUR 

 
 Champ d’application du présent règlement : 

Conformément à l’article L.920.5.1 du Code du Travail, le présent règlement est applicable à 

compter du 5/11/2001 à l’ensemble des stagiaires, quelque soit leur statut, particulier ou 

personnel d’entreprise et quelque soit le lieu du stage. 

 Objet du règlement : 

Ce règlement rappelle les principales mesures applicables en matière d’hygiène et de sécurité dans la 

salle où se déroule la formation. 

Il fixe les règles en matière de discipline, notamment en cas de non respect des dates et des 
horaires, ou de comportements incompatibles avec le bon déroulement du stage. 
 Hygiène et sécurité : 

Il est interdit : 

 de fumer dans les locaux,  

 de manger dans la salle de formation. 

 de consommer de l’alcool dans les locaux, 

Les stagiaires doivent se conformer, en cas de besoin, au strict respect des consignes de sécurité 

concernant les locaux et a fortiori la salle de formation. 

 Discipline : 

La personne responsable de la formation doit : 

 s’assurer de l’identité des stagiaires au début du stage, 

 faire émarger la feuille de présence, par chaque participant. 

La personne responsable de la formation se réserve le droit d’exclure tout stagiaire se 

trouvant en état d’ébriété, de malpropreté, ou dont le comportement pourrait nuire au bon 

déroulement du stage ou à la sécurité des stagiaires. 

 

Dans le cas d’un retard cumulé de 30 minutes, sans justificatifs probants, sur la durée des 2 
jours, le participant sera exclu immédiatement et perdra ainsi le bénéfice du stage. 
 

 Dispositions diverses : 

En cas d’absence injustifiée à l’ouverture du stage, le stagiaire ne pourra prétendre nullement au 

remboursement du montant de la formation, qui restera acquise, à titre de dédommagement au 

Centre de formation. 

Pour obtenir une place pour une autre date, le stagiaire devra régler intégralement le montant 

demandé par le Centre de formation ; 

Aucune inscription ne sera prise en compte si le dossier n’est pas complet ou s’il n’est pas 

accompagné de son règlement. 

 

Par sa signature, précédée de la mention « Lu et approuvé », apposée sur le présent règlement 
intérieur, le stagiaire atteste en avoir pris connaissance et s’engage à le respecter. 
 

 

A ………………………., le,………………………           Signature : 
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4- QUESTIONNAIRE D’INSCRIPTION 

 
Age   18-24 ans  25-44 ans  65 ans et + 

  

Sexe   Homme  Femme 

  

Situation professionnelle : 

 

 Agriculteurs exploitants  Employés 

 Artisans  Ouvriers 

 Commerçants et chefs d’entreprise  Retraités 

 Cadres et professions intellectuelles supérieures  Autres 

    Professions intermédiaires   

Situation familiale : 

 

 Célibataire  Marié (e)  En couple  Séparé (e), divorcé (e)  Veuf (ve) 

          

   avec enfants  sans enfants     

 

Quel est votre véhicule habituel ? 

 

 Motocyclette  Voiture de tourisme  Camionnette  Poids lourd/transport en commun 

  

Etes-vous en période probatoire ?   Oui  Non 

 

Expérience de la conduite ?   3 ans et moins  + de 3 ans 

 

Kilométrage annuel moyen ?   15 000 et moins  + de 15 000 

 

Votre véhicule est-il un outil de travail ?   Oui  Non 

 

Dernière infraction commise ?..................................................................... 

Lors de cette infraction, vous étiez sur un trajet   Connu  Inconnu 

 

Avez-vous commis cette infraction ?   En agglomération  Hors agglomération  Sur autoroute 

 

Sur la route quelle est la règle que vous respectez le 

moins ? 
  Alcool  Casque  Ceinture  vitesse 

          

Avez-vous déjà eu un accident ?   Oui  Non     

          

La conduite est-elle un plaisir, pour vous ?   Oui  Non     

 

Qu’est ce qui est le plus dangereux sur la route ? …………………………………………………………………………………………………………...                  

 

Qu’attendez-vous de ce stage ? ………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 


